
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Votre Liberté Votre Voix 

 

 

 V.U. : Mario Coppens, Boulevard Baudouin 8, 1000 Bruxelles Exempt de timbre; art. 198.7 CdT. 

Vous travaillez dans la 

commission paritaire 

auxiliaire pour employé ? 

Votre salaire va bientôt 

augmenter ! 

 

De combien va augmenter votre salaire ? 
 

En raison de l'indexation, votre salaire de janvier 2018 va augmenter de 1,83 % 

comparé à votre salaire de décembre 2017. 

 

 

Quand recevrez-vous cette augmentation ? 
 

Votre augmentation salariale sera effective à partir de janvier 2018 et doit donc 

figurer sur votre fiche salariale de janvier. 
 

 

 

 

 

Vos collègues, amis et membres de votre famille peuvent aussi bénéficier de tous 

les avantages de l’affiliation. 

Rendez-vous sur : http://www.cgslb.be/avantages/ 

S’affilier ? http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb/registrer 

 
 

 


